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Information
Grippe A H1N1

Vous êtes couvert
en Assistance et Assurance

par votre contrat
en cas de grippe A H1N1.

La grippe A H1N1 dans nos garanties
d'annulation de voyage
Si vous avez souscrit une garantie annulation de voyage,
vous êtes couvert en cas de grippe A H1N1 vous
empêchant de partir, au titre de la maladie.

La grippe A H1N1 dans nos prestations
d'assistance médicale
Si vous contractez la grippe A H1N1 pendant votre
voyage*, les prestations d'assistance médicale sont
garanties et s'appliqueront dans les conditions et
selon les modalités prévues aux Dispositions
Générales du contrat.

* Cette disposition ne sera pas applicable aux malades ayant contracté un virus issu d'une mutation génétique
du virus de la grippe A H1N1.
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